ACHAT - VENTE - EXPERTISE

BAREME D’HONORAIRES AU 01 JANVIER 2022

VENTES d’immeubles a usage d’habitation :
De 0 € 2 275.000 € 6% TTC avec minimum de 5500 €
TTC
De 275.001 € a 375.000€ 5.5 % TTC
De 375 001 € 2 500 000 € 5% TTC
Plus de 500 000 € 4.5% TTC

Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20 %.

VENTES de Terrains - Fonds de commerces et Viager
o . .
De 0 € 4 66 667 € 9% TTC avec minimum de 6000 €
TTC
De 55 500 € 2 300 000 € 9% TTC
De 300 000 € a 550 000 € 8 % TTC
Plus 550 000 € 7 % TTC

Ces taux s’entendent TVA comprise au taux de 20 %.

Dans un souci de protection absolue de notre clientéle, il n’est regu aucun fonds, en dehors des honoraires.

Nos honoraires sont a la charge du vendeur. Ils comprennent les prestations
de visite, de négociation et de constitution du dossier de vente.
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